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NOTIFICATION 

Mise à jour sur le processus de définition d’éventuels domaines d’interaction entre le 

Traité international et les instruments respectifs de l’UPOV et l’OMPI 

 

 

Chère Madame / Cher Monsieur, 

 

L’objet de cette notification est de fournir une mise à jour sur le processus de 

définition d’éventuels domaines d’interaction entre le Traité, en particulier son Article 9 sur 

les Droits des Agriculteurs, et les instruments respectifs de l’UPOV et l’OMPI, après la 

clôture de la sixième session de l’Organe directeur. 

A sa sixième session, l’Organe directeur a prié le Secrétaire « de continuer d’inviter 

l’Union internationale pour la protection des obtentions végétales (UPOV) et l’Organisation 

mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), dans un esprit de soutien mutuel, à finaliser 

conjointement, notamment dans un cadre inclusif et participatif, selon qu’il conviendra et 

sous réserve des ressources disponibles, le processus de définition d’éventuels domaines 

d’interaction entre leurs instruments respectifs et le Traité, et de faire rapport sur les résultats 

à la septième session de l’Organe directeur » (Résolution 5/2015, para.12) 
 

Suite à cette demande, le Secrétaire et le Président de la septième session de 

l’Organe directeur ont informé la 49
e
 session ordinaire du Conseil de l’UPOV le 29 octobre 

2015 des résultats de la sixième session de l’Organe directeur. 

 

Le Comité consultatif de l’UPOV, à sa 90
e
  session le 28 octobre 2015, a également 

discuté des éventuels domaines d’interaction et a invité le Secrétaire à faire une 

présentation lors de sa 91
e
 session en mars 2016. Il a de même décidé d’inviter les 

membres de l’Union à envoyer des commentaires sur les domaines d’interaction qui ont été 

identifiés à ce jour par les Parties Contractantes au Traité, les intervenants et les autres 

intéressés, et de discuter des présentations éventuelles à sa 91
e
 session. Enfin, le Comité 

consultatif a également discuté l’idée d’organiser un symposium, dans lequel les Parties 

Contractantes présenteraient des informations sur leurs expériences dans la mise en œuvre 

de la Convention de l’UPOV et du Traité. 

    

                                                                                                                …/… 

 

 

 

 



Le Traité va attendre les commentaires reçus des membres de l’Union sur les 

domaines d’interaction qui ont été identifiés à ce jour par les Parties Contractantes au Traité, 

les intervenants et les autres intéressés à la prochaine session du Comité consultatif à 

laquelle est prévue la participation du Traité. 

Si vous avez besoin d’informations supplémentaires, veuillez contacter le Secrétariat 

à l’adresse : PGRFA-Treaty@fao.org. 

 

Je vous prie d’agréer, Madame/ Monsieur, l’assurance de ma très haute considération.  
                                                                                                                                      

 

 

 

                                       Shakeel Bhatti 

 

 

 Secrétaire de l’Organe directeur 

Traité International sur les Ressources Phytogénétiques 

Pour l’Alimentation et l’Agriculture 

 

 


